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Difficultés des locataires au départ des logements ANAH
Question écrite n° 11981

Texte de la question

M. Lionel Vuibert appelle l'attention de M. le ministre de la ville et du logement sur les difficultés financières
rencontrées par des locataires modestes au moment de leur départ de logements conventionnés avec l'Agence
nationale de l'habitat (ANAH), dans le cadre de conventions prévoyant des loyers très sociaux ou sociaux.
Lorsqu'un propriétaire signe une convention avec l'ANAH pour louer un logement avec un loyer plafonné à un
niveau très social ou social, il s'engage à respecter des plafonds de loyer inférieurs à ceux du marché et à louer
à des ménages dont les ressources ne dépassent pas certains seuils, en contrepartie d'avantages fiscaux tels
que la réduction d'impôt liée au dispositif « Loc'Avantages ». Ces conventions ont pour objectif de favoriser
l'accès à un logement abordable pour des publics modestes et de contribuer au parc de logements aidés. Or la
modalité de paiement des loyers prévue par ces conventions dans les cas de loyer très social ou social impose
généralement un paiement à terme échu, c'est-à-dire en fin de mois ou après la période d'occupation. Cette
règle peut créer une charge financière significative pour les locataires au moment de leur mobilité résidentielle :
ils doivent en effet assumer simultanément le dépôt de garantie, le premier loyer payable d'avance pour leur
nouveau logement, ainsi que le dernier loyer dû au titre du logement conventionné quitté. Pour des ménages
modestes, ces cumuls représentent souvent plusieurs mois de loyer, ce qui constitue un frein à la mobilité et
peut fragiliser leur situation malgré le respect de leurs engagements locatifs. Dans ce contexte, il lui demande
quelles évolutions réglementaires ou adaptations des conventions types de l'ANAH le Gouvernement envisage,
afin de mieux sécuriser les parcours résidentiels des locataires modestes concernés, par exemple en étudiant la
possibilité d'aligner les modalités de paiement des loyers sur le droit commun (paiement à terme à échoir), ou
par d'autres mesures visant à réduire le effets de cumuls financiers au départ des locataires, tout en préservant
les objectifs d'accès à un logement abordable.
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